
Motion pour l'accès libre et gratuit à l ' i n fo r -
mation dans Ies bibliothèques publiques 

L'ABF réaffirme son attachement 
aux principes de liberté et de gra-
tuité d'accès aux documents et aux
informations dans les bibliothèques 
publiques. Elle affirme, en consé-
quence, son opposition radicale à 

toute mesure tendant à limiter ce t  
accès e t  en particulier :

. A toute forme de paiement de l'en-
trée dans une bibliothèque de collec-
tivité ou d'établissement public, pour

consultation des documents

. A tout paiement  ex igé p o u r  chaque 

document emprunté, auprès de l'usa-
ger 

ou de la bibliothèque. »
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